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NOTES RELATIVES A LA PRESENTATION DE
L’AMENDEMENT N° 9 DU RAS 15, edition 2

Le texte de 'amendement est présenté de la maniére suivante :

Le texte-a-supprimer-estrayé. Suppression

Le nouveau texte est présenté en grisé. Addition

Letexte-a-supprimer-estrayé-et suivi en grisé, du Remplacement

texte qui le remplace.



CHAPITRE 6. MISES A JOUR DE L’INFORMATION AERONAUTIQUE

6.3.2 NOTAM

6.3.2.3 Un NOTAM doit étre établi et publié dans le cas des renseignements ci-apres :

Note rédactionnelle. — Renommer les sous-paragraphes suivants en conséquence.

~-FIN---



